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Mercredi 15 décembre, Versailles – Le dispositif APESA permet à tout chef d’entreprise qui en 

éprouve le besoin, de bénéficier d’une prise en charge psychologique, rapide, gratuite, 

confidentielle et à proximité de son domicile, par des psychologues spécialisés dans l’écoute et 

le traitement de la souffrance morale, les « idées noires » provoquées par les difficultés 

financières de son entreprise, à la suite d’une alerte numérique déclenchée par une sentinelle 

formée à la détection des signaux de la souffrance morale aiguë.  

Cette conférence sera animée par Valentin RYNGAERT, élu de la Compagnie Régionale des 

Commissaires aux Comptes de Versailles et du Centre, CRCC, Directeur juridique de KPMG, 

Vice-Président de la CEJ (Commission Nationale des Etudes Juridiques) et Jacques de 

Maisonneuve, Vice-Président d’APESA 92.  

 

Le dispositif APESA  



Lorsqu’un professionnel, à l’occasion d’une rencontre avec un entrepreneur en difficulté 

constate une situation de souffrance aigüe, sa qualité de « sentinelle » lui permet de présenter 

et proposer le dispositif APESA. L’entrepreneur donne son accord pour une prise en charge 

psychologique gratuite. Une fiche alerte remplie par la sentinelle, est envoyée au psychologue 

de la coordination Ressources Mutuelles Assistance « RMA ».  

Le rôle des psychologues « RMA » est de pouvoir recevoir les alertes lancées par les sentinelles, 

d’évaluer la gravité de la situation, contacter un psychologue local du réseau APESA afin de lui 

transmettre les coordonnées de l’entrepreneur en souffrance.  

Dans les 24h, un psychologue rappelle l’entrepreneur, évalue la gravité de sa souffrance 

psychique et passe le relais à un psychologue à proximité du domicile de l’entrepreneur. Le 

psychologue du réseau APESA rappelle l’entrepreneur et lui propose 5 entretiens financés par 

une association APESA locale.  

Toutes les personnes en contact avec des entrepreneurs pourront désormais assurer les rôles 

de « sentinelles » dans le dispositif APESA. Être une « sentinelle », ce n’est pas devenir 

psychologue mais être formé à la détection des signaux faibles ou forts de la souffrance morale 

et de la crise suicidaire. 

Depuis la crise de la COVID-19 APESA met à disposition aussi un numéro vert : 0805 65 50 50 

créé à la demande du Ministère de l’Economie, en partenariat avec Harmonie Mutuelle, CCI 

France et CMA France.  

Les principales caractéristiques du dispositif APESA  

▪ Un réseau national de sentinelles formées (3578) 
▪ Une coordination nationale assurée par RMA 
▪ Un réseau national de psychologues spécialisés (1195) 
▪ Une alerte déclenchée avec l’accord de la personne en souffrance et une prise de 

contact en moins d’1h  
▪ Une assurance souscrite par APESA France pour les sentinelles 
▪ Un numéro vert 0805 65 50 50  
▪ Une confidentialité absolue de l’information 
▪ La gratuité de la prise en charge pour la personne en souffrance 
▪ L’application du RGPD  

 
La CRCC de Versailles et du Centre est membre fondateur de plusieurs APESA ; celui des Hauts-
de-Seine, des Yvelines ainsi que du Loiret. 
Florent Burtin Président de la CRCC de Versailles et du Centre et Philippe Vincent, Premier Vice-
président ont initié de nombreuses démarches pour sensibiliser la profession des Commissaires 
aux Comptes aux difficultés des entreprises surtout lors de la crise COVID-19.  
Pour en savoir plus, veuillez-vous inscrire pour participer au webinaire qui aura lieu le jeudi 16 
décembre à 17h00 :  
https://register.gotowebinar.com/register/2651988380597420048 
 

 
A propos de la CRCC de Versailles et du Centre (CRCC V & C) 

https://register.gotowebinar.com/register/2651988380597420048


La Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles et du Centre (CRCC V & 
C) est l’instance représentative de la profession des commissaires aux comptes localement. Elle 
représente, accompagne et défend les intérêts de la profession et couvre 10 départements 
regroupés autour des Cours d’Appel de Versailles, Bourges et Orléans.  
La CRCC de Versailles et du Centre, en coordination avec la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes, porte la volonté de progrès de ses membres, les accompagne pour 
répondre aux besoins des entreprises et des marchés, promeut les missions et les principes 
éthiques d’une profession d’intérêt général, créatrice des conditions de confiance, de 
transparence et de sécurité de la sphère économique, sociale et environnementale. 

 
Contact CRCC de Versailles et du Centre 

 

Alexandra CHATELET 
Assistante du Président et 1er Vice-
Président 
Tel : 01 39 67 51 15  
Mail : achatelet@crcc-versailles.com 
www.crcc-versailles.fr 

Nancy EL ARABI  
Responsable des Relations Publiques 
Tel :  01 39 67 51 19 
Mail : nelarabi@crcc-versailles.com  
www.crcc-versailles.fr 
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